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I .a protection de l'air en Suisse.

...ne s'applique pas qu'aux êtres
«normaux»
La Suisse est réputée posséder la loi la plus progressiste du monde en matière de protection de

l'environnement. Il semble que la protection cle l'air soit devenue l'une des caractéristiques de

la protection suisse de l'environnement.

Les êtres vivants ne sont pas les seuls à souffrir de la pollution de l'air, des biens culturels de

grande valeur, qui avaient résisté pendant des siècles, en souffrent aussi. (Foto: Docuphot)

La protection de l'air conçue par la
Confédération se fonde sur la loi sur la protection
de l'environnement qui se donne pour but,
dans un article spécial, de protéger les hommes,

les animaux et les plantes, leurs biocéno-
ses et leurs biotopes, des atteintes nuisibles et
incommodantes.

Une action à deux niveaux
La loi sur la protection de l'environnement
précise également comment cet objectif doit
être atteint: par une action à deux niveaux.
Dans un premier temps, les immissions de

substances polluantes doivent être limitées
dans la mesure que permet l'état de la technique

et pour autant que cela soit économiquement

supportable. Cette mesure préventive
doit dans tous les cas être appliquée, que des

valeurs limites quelconques soient dépassées
ou non.
Si ces mesures ne suffisent pas, c'est-à-dire si

l'on constate toujours trop d'immissions, les

taux de substances polluantes doivent être
encore abaissés - cette fois sans tenir compte de
considérations économiques.

Valeurs limites d'immissions
C'est l'ordonnance sur la protection de l'air
qui définit ce que l'on entend par «trop
d'immissions». Le législateur a fixé des valeurs
limites d'immissions pour les substances qui,
selon l'état actuel des connaissances scientifiques,

présentent une charge polluante élevée.

Il est intéressant de relever qu'en fixant ces
valeurs limites, on ne s'est pas seulement
référé aux personnes «en bonne santé», mais

que l'on a aussi pris en considération la situation

des catégories plus fragiles, comme les

enfants, les personnes âgées ou les malades,
ainsi que la protection des végétaux.
Il en résulte que les valeurs limites d'immissions

sont relativement sévères, mais elles ont
été fixées en vertu de critères scientifiques qui
correspondent notamment à ceux de l'Organisation

mondiale de la santé (OMS). Toujours
plus de pays, notamment les Etats membres
de la CE, se rapprochent des valeurs limites
fixées en Suisse.

Stratégie de lutte contre la pollution
de l'air
La politique suisse de protection de l'air se

fonde non seulement sur l'ordonnance sur la

protection de l'air mais aussi sur la stratégie
de lutte contre la pollution de l'air, mise au

point en 1986 par le Conseil fédéral et qui a

rencontré un large appui au sein du Parlement.

Cette stratégie fixe des objectifs
concernant les émissions, applicables dans tout le

pays. Les émissions d'anhydride sulfureux
(SO2), par exemple, doivent être ramenées

jusqu'en 1990 au niveau de 1950, celles

d'oxyde d'azote (NOx) et hydrocarbures au
niveau de 1960 d'ici à 1995. Pour les émissions

de SO2, le but est aujourd'hui atteint
dans une large mesure, alors que pour les
autres polluants atmosphériques, des efforts
seront encore nécessaires et un retard sera
sans doute inévitable.
Pour pouvoir atteindre les objectifs de sa

stratégie de lutte contre la pollution de l'air, le

Conseil fédéral a édicté de nombreuses
prescriptions ou en a arrêté le principe.
Aujourd'hui, force est toutefois de constater

que des mesures techniques, telles que
l'introduction du catalyseur pour les véhicules à

moteur ou le contrôle régulier des gaz
d'échappement, ne suffisent pas à elles seules

pour que les buts puissent être atteints. D'autres

mesures seront nécessaires et l'on discute
notamment de l'introduction d'instruments
financiers, tels que des taxes d'incitation (par
ex. redevance sur les émissions de CO2 et sur

les composés organiques volatiles) ou encore
de mesures de limitations de vitesse.

Des expériences pénibles
Un tel consensus résulte sans aucun doute
d'une bonne information de la population
suisse. La majorité des Suissesses et des Suisses

est consciente de l'importance de la qualité

de l'air. Chaque été par exemple, des

dizaines de milliers de personnes ressentent

elles-même ce qui se passe quand la valeur
limite d'ozone est largement dépassée: les yeux
piquent, le nez coule, les muqueuses des voies

respiratoires sont irritées. De telles expériences

personnelles, ou ce que l'on observe chez
les enfants ou les personnes âgées, font prendre

conscience de la nécessité des mesures de

protection de l'air. Et plus encore lorsque les

autorités et les organisations de protection de

l'environnement informent en outre la population

des causes et des moyens de lutte.
Pietro Cavadini
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